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CONTACTS
62 rue Bonrepos - 11150 Bram
accueil du public : du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 / après-midi sur rendez-vous.

Accueil : 
04.68.76.69.40 / Fax : 04.68.76.69.41
contact@ccplm.fr

Direction : 04 68 76 69 40
directeur@ccplm.fr
Enfance & Jeunesse : 04.68.76.69.46  
jeunesse@ccplm.fr 
Lecture Publique : 04.68.76.50.07 
lecture@ccplm.fr
École des Arts : 04.68.76.69.40 - 
contact@ccplm.fr
MFS-PIJ : 04 68 76 69 40
mfs@ccplm.fr ; pij@ccplm.fr
CIAS : 04.68.24.72.35 cias@ccplm.fr
Tourisme : 04.68.24.75.45 - 
tourisme@ccplm.fr
Eau-Assainissement-SPANC-Voirie :  
04.68.76.69.40 contact@ccplm.fr ;  
voirie@ccplm.fr ; spanc@ccplm.fr 
Ressources : 04.68.76.69.48
Comptabilité-Finances : 04 68 76 69 43
comptabilite@ccplm.fr
Communication : 04 68 76 69 42
communication@ccplm.fr

15749
473

38

habitants *

km2

communes
*données INSEE 2015
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SERVICES ET ÉLUS MOBILISÉS
“Penser l’avenir ensemble” 
Le rapport d’activités de la Communauté de communes Piège, Lauragais, 
Malepère revient sur les projets et les rencontres de l’année précédente.   
2021 est un tournant pour les élus et services qui ont souhaité s’engager 
dans une démarche participative en sensibilisant et en associant plus 
largement les citoyens aux prises de décision majeures. 

SEPT 2021 LAURAC

La 1ère édition de la journée de l’environnement a rassemblé les 
enfants de 4 classes du territoire à Besplas en décembre 2021.

OCT 2021 BRAM
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AVRIL 2021 BRAM
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OCT 2021 BRAM

JUILLET 2021 BESPLAS
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NOV 2021 CENNE-MONESTIÉS
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ÉDITO DU PRÉSIDENT 
DE LA CCPLM
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1 ENVIRONNEMENT
La 1ère journée dédiée à 
l’environnement, aux déchets,  
aux circuits courts, a réuni les 
élèves de 4 classes du territoire 
à Besplas, autour d’ateliers 
ludiques animés par des 
partenaires et services internes.

INSERTION
Les salariés du chantier 
d’insertion ont durant plusieurs 
semaines nettoyé, consolidé et 
rebâti le moulin de Laurac-le-
Grand.

SANTÉ
La CCPLM, en collaboration 
avec la commune de Bram, 
s’est mobilisée en faveur de 
la vaccination en ouvrant un 
centre de vaccination dès le 
mois de mars 2021.

SOCIAL
Avec le changement de 
fournisseurs des repas, le 
portage de repas opéré par les 
agents du CIAS améliorent leur 
circuit pour toujours plus de 
proximité avec les bénéficiaires.

ENFANCE-JEUNESSE
Une ferme pédagogique s’est 
installée pour la 1ère fois 
à Besplas en juillet 2021, 
l’occasion d’animer autrement 
le site ouvert tout l’été.

ENFANCE-JEUNESSE
La CCPLM a lancé l’enquête 
citoyenne fin août 2021, 
ouverte à l’ensemble des 
citoyens du territoire. Un 
exercice démocratique 
rarement développé par les 
territoires de petite dimension.

FRANCE SERVICES
La MFS a déployé une série 
d’ateliers d’aide au numérique 
en partenariat avec la 
Conférence des Financeurs 
de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie de l’Aude, 
accessibles dans le réseau de  
médiathèques du territoire.

CULTURE
La CCPLM a accueilli le chapiteau 
de l’opération “Temps de 
cirques” du Département de 
l’Aude. 
Cette infrastructure mobile 
qui élit domicile chaque année 
dans l’Aude était pour la 1ère 
fois à Cenne-Monestiés, en 
lien avec l’école des arts et les 
associations locales.

Chaque année, nous rendons compte de l’activité menée, 
des dépenses engagées et de l’impact des politiques mises en 
oeuvre dans ce document. Parfois technique, souvent nourri, 
le rapport d’activités est le premier outil de bilan démocratique 
accessible aux citoyens. C’est la vitrine de notre engagement 
en faveur du territoire et du quotidien de ses habitants.

Engagés dans une démarche d’ouverture et de participation 
citoyenne aux prises de décision dans chaque champs d’action 
qu’il nous est donné d’investir comme l’accompagnement des 
projets de mobilité, de rénovation énergétique des bâtiments 
publics ou des particuliers ou encore l’accompagnement 
numérique des acteurs économiques du territoire, nous avons 
à coeur d’écouter les acteurs citoyens ou associatifs et de tenir 
compte de leur expression dans les prises de décision. 
C’est ensemble que nous construisons l’avenir du territoire 
Piège, Lauragais et Malepère.

En attendant de se retrouver pour débattre de l’avenir de notre 
territoire, je vous souhaite bonne lecture de ces éléments qui 
retracent cette année 2021 en Piège Lauragais Malepère !

6
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André VIOLA
Président de la Communauté de communes

PIÈGE LAURAGAIS MALEPÈRE
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se Le service enfance et jeunesse a pour mission d’organiser et de 

coordonner les actions mises en place en direction des 0/17 ans.
A travers la mise en œuvre de ses projets pédagogiques, il participe à la 
réalisation de la politique éducative de la communauté de communes.
Il poursuit ainsi plusieurs objectifs afin de :
• permettre aux familles de concilier leur vie familiale et leur vie 
professionnelle,
• permettre aux enfants de vivre des temps collectifs de loisirs 

(périscolaires et extrascolaires)
• d’accompagner les jeunes dans leurs démarches de recherche d’informations 
(scolaire, professionnelle, prévention des conduites à risques…) 
• proposer une offre de service équitable sur le territoire.

6

Temps forts de 2021

LE RAM DEVIENT RPE
Créé par la CNAF pour accompagner 
les parents, assistants maternels 
et professionnels à domicile : le 
RAM se transforme et devient Relais 
Petite Enfance. Avec cette nouvelle 
dénomination réfléchie par l’Etat, le 
RPE devient le service de référence de 
l’accueil du jeune enfant en faveur des 
familles.

1
directrice  

coordinatrice

3
directrices 
de crèche

2
directrices 
d’ALSH

3
directrices 
d’ALAE

100
professionnels 
petite enfance 

et jeunesse

2
adjointes 
de crèche

1
gestionnaire 

administrative

Le service
Enfance-Jeunesse : des temps collectifs pour les 0/17 ans

Pour assurer le service 
en période COVID, la 
CCPLM a dû mettre 
en place un nouvel 
encadrement évitant 
le brassage  qui a 
nécessité l’embaucher 

de nouveaux agents.
Cette situation va 
impacter le coût du 
service cette année, 
qui devrait subir une 

hausse.

Impact de la crise

1
directrice  

coordinatrice

3
directrices 
de crèche

2
directrices 
d’ALSH

3
directrices 
d’ALAE

100
professionnels 
petite enfance 

et jeunesse

2
adjointes 
de crèche

1
gestionnaire 

administrative

Le service

SIGNATURE DE LA CTG
La 2ème édition de la convention 
territoriale globale (CTG) a 
récemment été signée. Elle 
intervient sous forme de 
financement ciblé en matière 
d’aide aux familles, d’accueil 
dans les structures de la petite 
enfance, enfance et jeunesse, et 
d’autonomie et d’insertion.

BESPLAS OUVERT 
TOUT L’ÉTÉ POUR 

LA 1ÈRE FOIS

Pour la première fois 
le centre de loisirs de 
la CCPLM a ouvert ses 
portes en continu du 7 
juillet au 1er septembre 
2021. 
Avec cette nouvelle 
capacité d’ouverture, 
le service reste au plus 
proche des besoins des 
familles.

 LA CCPLM 
«AMIE DES ENFANTS»

Avec ce label décerné par 
le Comité UNICEF audois, 
la CCPLM en partenariat 
avec la mairie de Bram 
réaffirme sa volonté de 
lutter en faveur de l’égalité 
femme homme et contre les 
inégalités.

CENTRALISATION 
DE L’ACCUEIL DU 

MERCREDI À BESPLAS

Depuis la rentrée 2021, 
l’accueil de loisirs du 
mercredi est centralisé à 
Besplas pour tous les enfants 
de l’ensemble du territoire. 

90
enfants en moyenne sont accueillis 

chaque mercredi scolaire

LES CRÈCHES ET ALAE 
ÉCO RESPONSABLES

Les crèches et les accueils 
de loisirs utilisent 
désormais des produits 
d’entretien éco-labellisés, 
mais aussi du matériel 
lavable, limitant l’usage du 
plastique : sur-chaussons 
et serviettes en tissu.
A noter, ces changements de 
pratiques sont réalisables 
grâce à la mobilisation 
des agents mais aussi des 
parents, très favorables à 
cette démarche.
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Enfance 
Jeunesse

Après avoir sécurisé 
l’accès principal au site 
avec l’automatisation du 
portail d’entrée, la CCPLM 
continue d’embellir ce 
site qui accueille chaque 
année des 100aines 
d’enfants durant chaque 
vacances (hors décembre)  

et mercredi scolaire. 
Rénovation énergétique, 
aménagement des 
accès et rénovation de 
l’assainissement non 

collectif sont engagés.

• De mener une réflexion autour de la parentalité : Accompagnement 
des familles dans leur rôle, sortir de l’isolement et créer du lien social 
dans le but d’assurer le bien-être des enfants.
• Maintenir l’offre actuelle
• Mettre en place des outils pour recueillir la parole de l’enfant afin  de 
tenir compte de leurs envies, besoins et attentes.
• Développer les actions autour de la nutrition chez l’enfant
• Continuer notre travail autour du PEDT (projet éducatif de territoire) 
afin de favoriser le travail de collaboration entre les professionnels et renforcer la 
fluidité entre les différents temps de l’enfant
• Réalisation de travaux de rénovations énergétiques au centre de loisirs de Besplas

3

1

12

crèches 
multi-accueil

accueils de loisirs 
périscolaires

2
accueils 

extrascolaires

relais petite enfance 
(RPE) itinérant 

sur Bram et Belpech

Les structures

7

Des travaux éco 
responsables 

engagés à 
Besplas en 2022

Nos objectifs en 2022

Communes

Budget de l’enfance jeunesse

1 489 217€
1 124 859  €

Charges de personnel

Dépenses Recettes

Charges à 
caractère général

360 211 € Besoin de financement
616 571 €
CAF + MSA

32 152 €

608 000 €

Budget de la petite enfance

CAF
Usagers

192 782 €

183 080 €

777 471 €

1 153 334 €
Charges de personnel

Charges à 
caractère général

Besoin de 
financement

1 017 229 €
136 105 €

4

12
écoles fonctionnant 

à 4.5 jours 

écoles fonctionnant 
à 4 jours 

Ferme pédagogique accueillie à Besplas en juillet 2021.

232 495 €
Usagers
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18

directeur

professeurs

3

3

3

musiciens 
intervenant

dans 10 écoles

orchestres, passerelle 
entre l’école et le 
monde associatif 

disciplines enseignées  : 
musique, danse et 

théâtre

Le serviceLa culture par et pour tous
L’école intercommunale des arts a pour vocation d’accompagner les 
élèves vers une pratique artistique amateur autonome et pour certains 
vers une formation plus pointue dans un conservatoire à rayonnement 
plus large. 
L’école intercommunale des arts mène un travail de programmation 
artistique et d’action culturelle sur le territoire. Les intentions de l’action 
culturelle sont les suivantes :
- accorder à la culture un rôle structurant pour le territoire,
- rendre la culture accessible à tous, avec l’enfance et la jeunesse, 
prioritaire,
- opérer une démarche de co-construction avec l’enseignant de 
l’éducation nationale et l’école des arts,
- avoir des ateliers tous suivis par des actions de diffusion (art ou spectacle vivant),
- programmer des actions culturelles suivies et régulières toute l’année.

8

La crise du COVID-19 
a généré diverses 
difficultés dans la 
gestion et le suivi 
régulier des cours, et 
ce malgré la mise en 
place de dispositifs en 

distanciel. 
Lors de la séance du 
15 décembre 2020, le 
conseil communautaire 
a octroyé aux élèves 
des cours collectifs, 
danse classique, 
théâtre et éveil musical 
une réduction tarifaire 
de 50% du montant 
d’un trimestre de 

facturation.

Reprise de 
l’activité en 

septembre 2021

Depuis la rentrée 2021, 
deux nouvelles classes ont 
été ouvertes. Le cours de 
violoncelle est accessible 
aux enfants et adultes 

alors que la chorale est 
accessible aux adultes.

OUVERTURE DE 
2 NOUVELLES CLASSES : 
CHORALE ET VIOLONCELLE

DERRIÈRE LE RIDEAU, 
UNE MOBILISATION 

DE TOUS !

UNE ÉQUIPE 
RENOUVELÉE

Renouveau des disciplines et de l’équipe pédagogique en 2021

Impact de la crise toujours visible

Toujours en phase avec les besoins et attentes exprimés sur le territoire, l’école des arts 
a ouvert en 2021 deux nouvelles classes. 
Une classe de violoncelle et un atelier chorale viennent s’ajouter au panel des cours 
proposés par les professeurs. Cette évolution est accompagnée d’un mouvement 
de personnel traduit par l’arrivée de quatre nouveaux professeurs et d’une prise de 
fonction de la nouvelle directrice.

La fin d’année scolaire 2021 a été marquée par une baisse des manifestations, liée 
aux contraintes sanitaires. 
Malgré la mobilisation des enseignants et des élèves durant ces différentes périodes 
de restriction liées à la crise sanitaire, deux cours, dont les interactions ont été mises 
à mal, ont perdu une part importante de leur public : danse et théâtre. 

Rencontre départementale des flûtistes

Concert à Bram, à l’arrivée du Canalathlon.

Concert de fin d’année des classes de danse

4 4
121

nouveaux professeurs ont 
pris leur fonction en 2021

élèves inscrits en cours de violoncelle

élèves inscrits en atelier choral

nouvelle directrice a intégré 
l’équipe en septembre 2021
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Remise de 
diplômes

Initiée en 2019, la 
cérémonie de remise de 
diplômes a été célébrée 
à l’occasion d’un 
“goûter musical”. Les 
élèves ayant réussi leur 
examen de fin de cycle 
ont été récompensés et 
un porte partition leur a 

été offert.

215
élèves inscrits, 

adultes et enfants
en 2021

3
pôles d’enseignement 

Montréal, Bram et 
Pexiora

C’est le nombre 
d’inscrits, jeunes et 

adultes, aux cours de 
théâtre.

• Renouer avec les goûters musicaux et les amener sur les différentes 
communes du territoire
• Ouverture d’une section « Arts visuels » avec un atelier  de 
photographie
• Nouer des liens avec le collège de Bram pour la mise en place d’un 
orchestre à l’école
• Ouverture d’un atelier dédié à la batucada
• Créer des partenariats avec les différentes structures culturelles du 
territoire

En 2022, l’école intercommunale a pour objectif de poursuivre ses actions partenariales 
et à les multiplier avec la volonté de rayonner plus largement sur le territoire. 
Dès 2021, cette démarche impulsée a permis de collaborer avec les organisateurs du 
Canalathlon du Pays Lauragais, avec le réseau de lecture publique. 
Pour poursuivre dans cette voie, un rapprochement avec le collège et une itinérance 
des manifestations sont projetés en 2022.

Objectifs en 2022 : mise en musique des nouvelles 
disciplines et de la nouvelle équipe 

259 112 €
246 755 €

Charges de personnel 25 160 €

29 525 €
Subventions

Adhésions
Charges à 

caractère général

12 357 €

Dépenses Recettes

200 098 €
Besoin de 

financement

19

8
élèves diplômés en 

2021

9

L’école s’engage à développer son rayonnement sur le territoire

Budget 2021

Ecole 
intercom

m
unale

des arts
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28
des habitants du 
territoire utilisent 

le service

%

agents

bénévoles

Le service

Conservation de 
l’activité et du 

public
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Alors que le nombre 
d’inscrits baisse légèrement, 
le réseau de lecture publique 

se satisfait de ses 4446 
usagers, là où, de manière 
générale et nationale, les 

structures culturelles voient 
leur fréquentation divisée 

par 2.

SCÈNES D’ENFANCE
Alors que les lieux culturels 
étaient fermés, la CCPLM a 

souhaité maintenir et adapter 
le dispositif départemental 

“Scènes d’enfance”.
La tournée a été entièrement 
repensée pour que tous les 
CE du territoire puissent, 

dans les meilleures 
conditions sanitaires, profiter 

de la venue de conteurs de 
qualité.

Le réseau de lecture publique acteur de proximité pour la culture, 
l’information et l’épanouissement des citoyens. Le maillage des 8 huit 
médiathèques permet à chacun d’avoir, dans un rayon de quelques 
kilomètres un accès à la culture du livre, de l’écrit, du son, de l’image et 
du numérique.
Dans les textes, il s’agit de mettre à disposition de chaque citoyen tout 
document dont la découverte peut être agréable ou utile, afin de l’aider 
à faire de nouvelles expériences (émotionnelles, cognitives, sociales,…) 
et à développer son esprit critique.
 A cette fin, le réseau de lecture publique :
• Gère une collection multisupport répondant à une politique 
documentaire construite

Le réseau de lecture publique, acteur de la dynamique 
territoriale

• Favorise l’accès  aux documents : abonnement attractif, horaires adéquats, médiations, 
animations et formations appropriées en fonction des publics
Enfin, les médiathèques sont aussi des lieux de rencontres, échanges et convivialité 
essentiels et uniques, rayonnant sur le territoire.

4446

HORS LES MURS : LA JOURNÉE 
DE L’ENVIRONNEMENT

Les médiathèques participent 
également à des actions hors les 
murs, comme ce fut le cas lors 
de la journée de l’environnement, 
où, à travers des histoires lues 
par Stéphanie, les enfants ont pu 
s’interroger sur la société actuelle 
et son lien à l’environnement .

ANIMATION ET INFORMATION

Avec des jauges certes plus petites 
et des protocoles renforcés, 
les animations ont repris dans 
toutes les structures.

Temps forts 2021

Alors que certaines actions 
culturelles ont dû être 

suspendues, les bibliothèques 
ont, plus que jamais, travaillé 
sur des collections choisies 

et de qualité. Pour les 
valoriser, dans l'attente d’un 
portail numérique, le Babelio 
CCPLM présente toutes les 

nouveautés adultes.
https://www.babelio.com/monprofil.

php?id_user=1049661

Depuis 2021, c'est 
avec un système mixte 
que les médiathèques 

fonctionnent.
L'accès direct ou en 
drive permet à chacun 
d'emprunter des 

documents.
C'est ainsi que le niveau 
de prêts dépasse à 
nouveau les 34 000 

emprunts annuels.
Parallèlement, si l'action 
culturelle en direction 
du tout public a repris 

timidement, l'accueil
des groupes scolaires 
et collectivités 
fonctionne pleinement, 
représentant 20% de 

l'activité du service.

LES RDV EN 
BIBLIOTHÈQUE

Cette année encore, le 
réseau de lecture publique 
a vu son travail en direction 
des scolaires valorisé par 
l’attribution de 2 subventions 
permettant la mise en place 
de 2 projets d’éducation 
artistique etculturelle.
Alors que le 1er s’achève 
sur la réalisation d’un 
Kamishibaï (histoire illustrée 
d’inspiration japonaise), le 
2nd démarre dès la rentrée 
2021. Ce projet en direction 
des CP et CM2, vise la mise 
en scène d’une célébrité de 
l’histoire par la création de 
personnages et décors dont 
Zarno a le secret.

usagers en 2021



Rapport d’Activités 2021

1
service de 

réservation qui 
traite plus de 5000 
demandes par an

Le réseau de 
lecture publique, 
et en particulier la 
médiathèque de 
Bram, accueille depuis 
décembre 2021 un 
agent en service 
civique missionné 
pour accompagner les 
débutants en matière 

numérique. 
Cette opération, en 
faveur de l’inclusion 
numérique, est 
financée par le 
Département de 
l’Aude, avec le soutien 
de la Fédération 
audoise des oeuvres 

laïques (FAOL).

Inclusion 
numérique

R
éseau de 

lecture publique
2020 et 2021 ont été des années d’adaptation et de mutation “forcées”.
Dès 2022, les acteurs du réseau souhaitent réfléchir sur leurs pratiques et 
élaborer un diagnostic permettant d’améliorer les services. En ce sens, 
élus et agents étudient la possibilité de signature d’un Contrat Territoire 
Lecture.
Plusieurs axes de développement sont déjà envisagés :
  • Une nouvelle interface numérique d’accès au catalogue permettra de 
visualiser les collections de manière optimale et de réserver facilement 
les documents.
  • Dans la même idée, les collections pourraient être augmentées 
d’espaces “Facile à lire” de qualité, pour que les publics plus éloignés de 
la lecture trouvent une entrée facilitée dans nos bibliothèques.

4 446
usagers en 2021

34 000
prêts par an

42 000
documents

En bref

Charges à 
caractère général

300 443 €
205 700  €

Charges de personnel

94 743 €

Dépenses Recettes

200 098 €
Besoin de 

financement

Adhésions
5 795 €

14 214 €
Subventions

2022 : après la crise, réflexion et diagnostic pour 
améliorer les services rendus

11

Budget 2021

Enfin, le programme d’action culturelle sera repensé : 1ers lieux intercommunaux 
d’activité culturelle, les médiathèques souhaitent, dans la mesure du possible, devenir 
des pôles de rayonnement culturel sur le territoire.
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- Accueil et information des touristes
- Promotion de l’offre touristique du territoire communautaire
- Coordination des interventions des divers partenaires du développement local
- Elaboration et mise en œuvre de la politique touristique locale et des 
programmes locaux de développement touristique avec les différents partenaires 
institutionnels
- Contribution à l’organisation de manifestations et animations locales ayant pour 
finalité le développement touristique et l’animation permanente du territoire
- Conception et promotion de produits touristiques
- Suivi des itinéraires inscrits au schéma intercommunal des itinéraires 

L’office du tourisme, c’est quoi...

12

Pour assurer le lien 
entre les touristes et 
le territoire, le service 
Tourisme a développé 
des visites par tranche 

d’âge.

2 
circuits 

d’interprétation 
aménagés : 

Cazalrenoux 
& Villasavary 

1
parcours 

d’orientation 
aménagé à 
Villasavary

PARTICIPATION AU PROJET 
DE LA VOIE VERTE

Le chantier de la voie verte a 
pour objectif de joindre par voie 
douce Lavelanet à Bram. Il est 
accompagné par l’équipe du 
service Tourisme en lien avec 
les acteurs et co-financeurs. 

1

2
agents

responsable

Le service

de randonnée (entretien, signalétique et création d’itinéraires VTT et/ou pédestres 
du territoire) animation et coordination du groupement de commandes avec la 
Communauté de communes Castelnaudary Lauragais CCCLA pour l’entretien et le suivi 
des Collines du Vent et Tour du Lauragais.
Il peut être consulté sur des projets d’équipements collectifs touristiques concernant le 
territoire intercommunal.

Politiques 
d’accueil en 

développement

Un service 
déployé sur le 

territoire

Les études concernant 
la création d’un point 
d’accueil à la maison 
éclusière de Bram ont 

été lancées en 2021.

Faits marquants 2021

1 
station de gonflage et un 
rack à vélos installés à 

Fanjeaux

MÉDIATISATION, MISE EN 
RÉSEAU 

ET ACCOMPAGNEMENT

ÉDITION DE SUPPORTSMISE EN ACCÈS DU 
TERRITOIRE

4 
MARCHÉS DE 

PRODUCTEURS
ont été organisés et 

couronnés de succès durant 
l’été 2021, et ce malgré la 
crise sanitaire et un orage

D’autres marchés ont 
également été soutenus 
(Brézilhac, Molandier)

REPRISE DES VISITES 
GUIDÉES DE GROUPE À 

FANJEAUX 
ET CRÉATION DE 

CHASSES AU TRÉSOR 
THÉÂTRALISÉES 

POUR LES ENFANTS

918 
passages de vtt recensés 
par l’éco-compteur soit 

76 / mois sur les Vallons 
de l’Autan, circuit VTT et 
randonnée du territoire

MISE EN VALEUR 
DU TERRITOIRE

4
 émissions « Coup de touristique 
en PLM » animées sur radio RCF

1
 nouvelle brochure sur les vins 
et les vignerons accueillant le 

public

CO-ORGANISATION DU 
CANALATHLON AVEC LE 

PAYS LAURAGAIS

1
agenda 
de l’été 

1
programme des 

Journées du 
Patrimoine

1
dépliant 

sur la chapelle 
de Besplas 

2
nouvelles 

fiches 
rando

Numérisation des circuits de 
randonnée : 4 sur IGN Rando 

et 8 sur Visorando

3 
mini-clips vidéo de promotion 

du territoire tournés

4
 « cafés des pros » animés 
destinés aux acteurs du 

tourisme
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PLUSIEURS PROJETS STRUCTURANTS EN PERSPECTIVES

Budget 2021

13

388
kilomètres de 

sentiers pédestres 
sur le territoire

209 224 €

100 010 €
Charges de personnel

54 164 €
Subventions et 

produits
Charges à 

caractère général

81 776 €

27 448 €

Dépenses Recettes

147 971 €
Besoin de 

financement

Investissements Investissements
7 089 €

Accueil Vélo se 
développe sur 

le territoire

En 2020, l’Office 
de Tourisme 
Intercommunal s’est 
employé à déployer 
la marque “Accueil 
Vélo” sur le territoire 
intercommunal en 
tant qu’organisme 
évaluateur délégué, 
en partenariat avec 
l’ADT de l’Aude (Agence 
de Développement 

Touristique). 
Les structures et 
établissements concernés 
sont situés le long du 
linéaire de la V80- Canal 
du Midi, et doivent se 
situer à moins de 5 km 

du Canal du Midi.
C’est ainsi que 
Sandra, évaluatrice 
déléguée, a sillonné les 
établissements en vue 
de repérer les structures 
qui peuvent prétendre 
au label en répondant 
aux différents critères 
spécifiques de la 

marque.

NOUVELLES OFFRES À 
VALORISER EN 2022

ÉDITION DE 
SUPPORTS

SERVICE QUI S’ÉTOFFE 
ET SE DÉPLOIE SUR LE 

TERRITOIRE

26168 
euros de recette 

(provisoire) pour la 
taxe de séjour, malgré 
la pandémie en 2021 

15
kilomètres restants seront 

aménagés et valorisés 
cette année

Ouverture de nouveaux 
points d’accueil 

saisonniers 
(juillet-août)

Ouverture de la Voie 
Verte entre Villeneuve-
les-Montréal et Bram 
prévue en juin 2022 

Ouverture de la Route 
équestre de D’Artagnan 

et création de 
nouveaux services aux 

cavaliers

Création de nouvelles 
animations

Amélioration de 
l’accueil à Fanjeaux

Relance des visites 
guidées

Animation de 6 
émissions 

« Coup de Cœur 
touristique en Piège 
Lauragais Malepère » 

sur radio RCF

1
livret édité

sur les 6 circuits 
d’interprétation

Labellisation de 

3 
nouveaux prestataires 

« Accueil Vélo »

Création d’un 
guide papier des 

hébergements à la 
nuit puis en séjour

Aménagement des 
2 derniers circuits 

d’interprétation à Plavilla-
St Julien de Briola et à 

Cenne-Monestiés 
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Missions : les services eau et assainissement se 
structurent

Programmation poursuivie en 2021

PROJETS COMMUNS AUX 2 SERVICES EN 2021

1

1

responsable de l’eau, 
l’assainissement 
collectif et non 

collectif et la voirie

technicienne eau 
assainissement en 
charge des régies
et de l’urbanisme

9191
abonnés à l’eau

14

L’année 2021 a été 
marqué par l’augmentation 
significative des 
demandes d’urbanisme. 
En effet, bien que la 
CCPLM ne soit pas 
compétente en matière 
d’urbanisme, celle-ci 
délivre des avis sur 
toutes les autorisations 
demandées en ce 
qui concerne l’eau, 
l’assainissement et la 

voirie.

Des travaux d’eau ont été menés :
- Renouvellement du réseau eau – Tranche 
1 à Cenne Monestiés : 105 568 €HT
- Renouvellement du réseau eau – Place 
Carnot à Villepinte : 35 915 €HT
- Renouvellement de branchements en 
plomb sur Fenouillet du Razès : 14 925 €HT
- Travaux divers : environ 6 000 €HT.

Des études diagnostics sur les communes de 
Fanjeaux, La Cassaigne, Pexiora, Villepinte, 
Villespy, Bram pour un montant total de 
195 745 €HT se poursuivent.

 

Des travaux d’assainissement lancés en 

2020 ont été poursuivis en 2021 :
- Travaux divers : environ 5 000 €HT.

- Dessableur – station d’épuration Bram : 
Consultation des entreprises en cours

- Station d’épuration de Ribouisse : 
Consultation des entreprises réalisée, 
subventions accordées
Des études diagnostics sur les communes 
de Fanjeaux, La Cassaigne, Pexiora, 
Villepinte, Villespy, Bram pour un montant 
total de 220 000 €HT se poursuivent.

Le service eau a pour 

mission :
- achat d’eau au syndicat 
Réseau11 pour les 38 
communes
- assurer la distribution 
d’eau potable aux abonnés 
des 38 communes, en 
régie (1 commune) et 
en délégation de service 
public (37 communes)
- définir les orientations 

stratégiques en matière d’aménagement 
d’ouvrages d’eau potable (stockage et 
distribution d’eau potable) : préparation 
et élaboration des projets
- assurer la programmation et le 
suivi des travaux (plan pluriannuel 
d’investissement) : programmation des 
travaux, consultations des entreprises, 
contrôle de la qualité des travaux et du 
respect des délais de réalisation
- informer et conseiller les usagers et les 
acteurs locaux

Le service assainissement a pour 

mission de :
- Assurer la collecte et le traitement des 
eaux usées, des 33 communes disposant 
d’un service d’assainissement collectif, 
dont 17 communes en régie et 16 en 
délégation de service public
- Définir les orientations stratégiques 
en matière d’aménagement d’ouvrages 
d’assainissement (collecte et traitement 
des eaux usées) : préparation et 
élaboration des projets
- Assurer la programmation et le 
suivi des travaux (plan pluriannuel 
d’investissement) : programmation des 
travaux, consultations des entreprises, 
contrôle de la qualité des travaux et du 
respect des délais de réalisation
- Informer et conseiller les usagers et les 
acteurs locaux

Le service 
fortement sollicité 

en matière 
d’urbanisme

2114931 215 
réservoirssurpresseursm3 d’eau vendu

Après une 
c o m m u n i c a t i o n 
via les journaux, 
les collectivités et 
élus, ainsi que nos 
partenaires sociaux, 
les 1ers demandeurs 
ont envoyé leur dossier. 
Si éligibles, ils verront 
une déduction sur leur 
facture du 1er semestre 
2022 du montant 
de l’aide qui leur est 

octroyée.

An 1 de 
l’expérimentation 
de la tarification 
sociale de l’eau

La 1ère phase de l’étude sur le mode de gestion, consistant en la réalisation d’un 
audit de l’ensemble des services eau et assainissement, a été finalisée. 
Par ailleurs, les services en régie continuent de se structurer avec la mise en place 
d’un marché à bons de commande pour différents types d’intervention sur les réseaux 
et ouvrages, et la mise en place à venir d’un numéro d’appel pour les urgences.
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Eau 
Le renouvellement du réseau d’eau de 
la Circulade de Bram – Tranche TC5 
sera réalisé début d’année 2020, tout 
comme les travaux de renouvellement 
des branchements en plomb de Carlipa 
(montant 49 500 €HT). 

Des travaux non subventionnés seront 
également menés sur les communes de 
Villautou et Villasavary pour un montant 
de 17 823 €HT. 

Des demandes de subventions ont été 
demandées pour :
- La réalisation des études diagnostics 
sur les communes de Brézilhac, Carlipa, 
Fenouillet du Razès, Ferran, La Force, 
Montréal, Laurac, Villasavary, Villeneuve 
les Montréal et Villesiscle, pour un 
montant de 377 880 € HT
- Les travaux de renouvellement du 
réseau d’eau potable – Tranche 3 – Cenne 
Monestiés pour un montant de 
238 855 €HT

Assainissement
Les travaux de création de 
la station d’épuration de 
Ribouisse vont débuter 
en janvier / février 2022, 
comme les travaux de 
renouvellement du 
réseau d’assainissement 
de la Circulade de Bram 
– Tranche TC5. 
Des travaux non 
subventionnés seront 
également menés sur les communes de 
Belpech, Carlipa, Villasavary et Villepinte 
pour un montant de 81 360 €HT.

Des demandes de subvention ont été 
demandées pour :
- La réalisation des études diagnostics 
sur les communes de Brézilhac, Carlipa, 
Fenouillet du Razès, Ferran, La Force, 
Montréal, Laurac, Villasavary, Villeneuve 
les Montréal et Villesiscle pour un 
montant de 343 726 €HT.
- Les travaux de renouvellement et mise 
en séparatif du réseau d’assainissement 
de Cenne Monestiés Tranche 1 pour un 
montant de 231 813 €HT.

Conséquences
du COVID-19

Perspectives : divers travaux menés et une étude 
sur le mode de gestion de l’eau poursuivie en 2022

135

31

kilomètres de réseau 
de collecte

632079
m3 d’eaux usées 

traitées

postes de relevage

6590
abonnés 

à l’assainissement

39
stations d’épuration

Travaux de renouvellement du réseau d’eau potable à Cenne-Monestiés

Comme en 2020, la 
CCPLM se voit contrainte 
par la législation sur 
l’épandage les boues en 
période de crise sanitaire 
liée au COVID. A l’heure 
actuelle, l’épandage 
n’est possible que sous 
certaines conditions 
irréalisables pour la 
CCPLM compte-tenu 
des stations d’épuration 
existantes. Les boues 
d’épuration sont donc 
envoyées en centre de 
compostage, pour un 
coût non négligeable. 
En contrepartie, 
l’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse a mis 
en place des subventions 
de fonctionnement 
spécifiques, que la CCPLM 
a touché pour un montant 

de 81 000 €.

Eau
Assainissem

ent 
collectif 

L’étude sur le mode de gestion se poursuit en 2022, notamment par la restitution de 
l’audit des services eau et assainissement à tous les gestionnaires de réseaux (régie, 
Saur, Suez et Véolia).
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Le Service public d’assainissement non collectif (SPANC). Il est l’interlocuteur 
indispensable de tous les propriétaires d’habitation et locaux situés en 
zonage d’assainissement non collectif.
Le SPANC intervient pour :
- effectuer le diagnostic de fonctionnement et d’entretien et le contrôle 
périodique de fonctionnement des installations tous les 8 ans
- vérifier la conception technique, l’implantation et la bonne exécution des 
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L’objectif pour le service public d’assainissement non 
collectif est de réaliser 300 contrôles.

Suite à l’obsolescence du 
logiciel SPANC actuel, le 
CCPLM s’est muni pour 2022 
d’un nouveau  logiciel SPANC. 

1

1

1 

20

42

directrice

technicienne

installations connues

contrôles de bonne 
exécution

contrôles de 
conception

189 contrôles périodiques réalisés

En 2022 ...

SPANC : l’interlocuteur privilégié des particuliers

Patrimoine : compétence nouvellement exploitée et plébiscitée

travaux d’installation ou de réhabilitation de la filière d’assainissement 
non collectif
- apporter des conseils techniques ou réglementaires aux usagers, pour le 
traitement individuel de leurs eaux usées.

Compte-tenu du contexte sanitaire lié au COVID 19, le 
nombre de contrôles est en baisse pour l’année 2021. 
Ils ont porté sur une vingtaine de communes.
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Doté d’un nouveau 
logiciel

Equipement en 
défibrillateur

Le SYADEN sollicité
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8%

11%

en 2018
en 2020

en 2019

31% 

8% 

13%

9%

9%

9%

9%

en 2014

en 2015

en 2016

en 2017
restant à contrôler

en 2021

Cette année 2021, 3 opérations d’aménagement et d’investissement ont été 
lancées sur le centre de loisirs de Besplas à Villasavary :
- Mise en sécurité du site
- Aménagement de l’accès du site et réhabilitation de l’installation 
d’assainissement non collectif
- Rénovation énergétique de bâtiments

1 
portail électrifié et 
automatisé avec 1 

visiophone installé en 2021

1 
parking “familles” créé à 

l’entrée (10 places dont 1 PMR)

1 
parking “bus” créé  en 

contrebas du bâtiment principal, 
avec l’aménagement de l’accès 

enfants

MISE EN SÉCURITÉ 
DE BESPLAS

RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE  
DE BESPLAS

AMÉNAGEMENT DE L’ACCÈS
 & RÉNOVATION DE 

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

23000
de travaux de remise 
en place d’une clôture 
réalisés par le chantier 
d’insertion en 2022

200 000 
dont 92 180 € de France 
Relance et 48 479 € de 
la Région - de travaux de 
reprise de l’isolation de 

bâtiments (plafonds, sols, 
murs et menuiseries) et de 
renouvellement de certains 
équipements électriques 
très consommateurs 

(luminaires, chauffage 
et climatisation)

105 000 
dont 50 664 € de fond LEADER 
- de travaux de réhabilitation de 
l’installation d’assainissement 

non collectif de type filtres 
plantés de roseaux, filière 

rustique et naturelle

Depuis le 1er/01/2021, 
les établissements 
recevant du public (ERP) 
ont l’obligation d’être 
équipés de défibrillateurs. 
La CCPLM a mis en place 
des défibrillateurs sur 
les 6 sites concernés : 
le centre de loisirs de 
Besplas, les 3 crèches, 
l’office de tourisme et 
le siège administratif à 
Bram, pour  8 000 €HT.

Elargissement et renouvellement 
de la voirie d’accès

euros

euros

euros

La CCPLM a missionné en 
2021 le SYADEN (Syndicat 
Audois D’Energie et du 
Numérique) pour réaliser 
une analyse de projet 
d’énergie renouvelable 
photovoltaïque en toiture 
ou en ombrière sur 6 
de ces bâtiments : 3 
bâtiments du centre de 
loisirs de Besplas, le siège 
administratif et le hangar à 
Bram et la crèche de Bram. 
Cette étude, d’un montant 
de 3 000 €H,T devrait être 
finalisée en début 2022.
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1
technicien

Voirie
Depuis 2013, la CCPLM 
intervient tant en entretien 
qu’en investissement 
de voirie d’intérêt 
communautaire. Aussi, 
chaque année, une liste 
de travaux est arrêtée 
en fonction de l’état des 
voiries et est réalisée par 
l’entreprise mandataire 
du marché à bon de 

commande.

Le programme de voirie 2022 a été établi et validé en conseil communautaire. 
Il comprend un montant de travaux de 512 569 €TTC, répartis sur 20 communes. 
Parmi ces travaux 2 ouvrages d’art feront l’objet de réparation.

Des demandes de subvention auprès du Département et de la Préfecture en dotation 
d’équipement territoires ruraux (DETR) ont été déposées en octobre 2021, pour un 
montant de 213 570 €HT, représentant 50% du montant hors taxe des travaux  : 
30% du Département et 20% de DETR.

PROGRAMME DE VOIRIE 2022 :

Plan 
d’investissement 
pour les ouvrages 

d’art

95 % du programme 
de voirie 2021 réalisé
Le programme de voirie 
2021, d’un montant 
de 414 955 €TTC, est 

terminé à 95%.
La dernière opération 
« Pont de Villasavary » à 
Montréal est en cours. 
L’entreprise a été 
missionnée. Les travaux 
devraient commencer en 

janvier / février 2022.

Des travaux d’urgence 
ont été menés suite 
à des détériorations 
importantes de la voirie 
(Zone d’activités de Bram, 
suite à l’interdiction des 
poids lourds sur le pont de 
Canens à Belpech) pour 

un montant 
de 92 000 €TTC.

c’est le nombre de km 
de voirie transférée 

par les communes à la 
communauté sur les 521 km 

classés sur l’ensemble 
du territoire

412

883 912 €
41 498  €

Charges de personnel

Travaux d’investissement

42 479  €
121 464 €

FCTVA

Subventions
Charges à caractère 
général dont travaux 
d’entretien

213 648  €

Dépenses Recettes

719 700 €
Besoin de 

financement
628 767  €

Budget 

Voirie : 3 missions pour un service au plus près du terrain

Travaux d’entretien et d’urgence
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En 2021, les commandes passées en 
entretien de la voirie représentent un 
montant de 212 968.40€TTC.
Cela comprend :
- Des prestations de fauchage payées pour 70 
046.19 € TTC, auxquelles il faut rajouter le 
remboursement aux communes 
de 19 431.41 €TTC.
- Des travaux d’élagage des arbres sur 
le domaine public de la voirie, pour un 
montant de 13 210.70 €TTC.
- Des entretiens sur la voirie (curage de fossés, 
emplois partiels, pose d’équipement pluvial, 
…) pour un montant de 114 562.80 €TTC. 
- La surveillance des ouvrages d’art par 
l’Agence Technique Départementale pour 
un montant de 8 928.00 €TTC.

*Le poste de direction de service technique est affecté à 30% sur le service

Travaux d’investissement
- Travaux de restauration des revêtements de la voirie, en bicouche et tri 
couche, ou en revêtements BBSG, lorsqu’ils sont techniquement justifiés.
- Travaux préparatoires à la mise en œuvre de revêtement, avec curage de 
fossés et traitement des passages busés.
Entretien de la voirie
- Entretien courant des revêtements avec emplois partiels et enrobés à froid, 
réalisé par l’entreprise mandataire du marché à bon de commande
- Curage de fossés, réalisé par l’entreprise mandataire du marché à bon de commande
- Débroussaillage, réalisé par des entreprises extérieures.
Interventions d’urgence
- Les interventions d’urgence sont traitées par l’entreprise mandataire du marché à 
bons de commande. Les travaux d’urgence sont traités dans un délai de 48h. 

Le diagnostic des 
ouvrages d’art lancé 
en 2020 a abouti à un 
plan d’investissements 

pluriannuel.
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n Le service insertion a pour objectif d’aider les demandeurs d’emploi du 
territoire, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. 
Ces derniers sont suivis, accompagnés et formés, en vue de faciliter leur 
insertion sociale et de trouver une solution professionnelle.
Pour une durée de six à douze mois, ils sont embauchés en CDDI* et 
réalisent, sous la surveillance d’un encadrant technique, des travaux de 
réhabilitation (maçonnerie gros œuvre, second œuvre et jardins espaces 
verts) sur le patrimoine communautaire et municipal. Ce projet est soutenu 
financièrement par le Fond social européen (FSE), l’Etat et le Département.

24
salariés embauchés 

en 2021

2
1

1

1

2

équipes de 8 salariés

responsable de 
service

encadrant technique

accompagnatrice 
socioprofessionnelle

formateurs techniques

En chiffres

C’est le taux de 
sorties dynamiques 
(signatures de CDI, 
CDD ou entrée en 

formation).

%84

RENFORCEMENT DU SUIVI SOCIAL

Budget

Des travaux pour [se] reconstruire

Afin d’optimiser ses actions en faveur 
de l’emploi et tout particulièrement 
de la levée des freins à l’emploi, le 

chantier d’insertion souhaite renforcer 
le travail effectué lors du suivi social 
et professionnel en mettant en oeuvre 
des ateliers d’information thématiques 
sur des préoccupations communes aux 

salariés, en partenariat avec France 
Services comme l’accès aux droits, les 

impôts ou encore la santé.   

Communes bénéficiaires

304 085 €
179 503 €

Charges de personnel 50 000 €
23 435 €

20 345 €
Fonds européens

Département

Charges à 
caractère général

124 582 €

Dépenses Recettes

154 954 €

55 351 €
Attenuations*

Besoin de 
financement

*remboursement 
sur les emplois aidés

*CDDI : CDD 
d’insertion

Les équipes continuent 
d’assurer des travaux 
d’entretien sur les 
sites intercommunaux 
comme les espaces 
verts des stations 
d’épuration, les 
bâtiments et accès à 
Besplas et dans les 

crèches.

La CCPLM souhaite pérenniser la 
formation JEV en proposant des « chantiers 

école » auprès des Communes. Une 
réflexion est menée pour définir différents 
projets de reboisement, de végétalisation, 
de désimperméabilisation des sols et de 

lutte contre l’érosion du sol. 
Pourront être mis en place également 
des ateliers pédagogiques (plantation, 
taille, greffe, arrosage, aménagement, 

fabrication de mobiliers en bois).   

PROJET DE “CHANTIERS ÉCOLE” 

En 2021, 24 salariés 
ont intégré les équipes, 
13 sont sortis durant 
l’année dont 11 salariés 
ont trouvé une solution 
professionnelle dont 
2 CDI, 1 création 
d’entreprise, 5 salariés 
en formation, 2 salariés 
en CDD de + de 6 mois. 
Malgré la crise, le taux 
de sorties dynamiques 
est de 84 %.

UNE ACTIVITÉ STABLE 
MALGRÉ LA CRISE 

OBJECTIFS POUR 2022 : 
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Point d’étape 3 mois- Enquête citoyenne CCPLM

ENQUÊTE CITOYENNEPOINT D’ÉTAPE

Novembre 2021

ENQUÊTE CITOYENNE

Pour construire le projet de territoire 

à horizon 2030

Une communication en direction de l’habitant et de l’usager

21

1

1

1

agent en renfort arrivé 
en septembre 2021

agent désormais en 
poste à 70%

agent à 50% CCPLM 
et 50% Bram

Le service
Le service communication a pour mission d’informer les différents publics de 
la CCPLM et de promouvoir les services et actions menés sur le territoire. 
En lien direct avec l’ensemble des services internes, des élus et des communes, 
il assure la conception, la réalisation, le déploiement et le suivi de la diffusion 
des campagnes. 
En étroite collaboration avec les correspondants de presse locale, il veille 
également à la couverture médiatique des actions menées.

Contrairement à l’année 2020 qui fût 
marquée par un bouleversement du circuit de 
l’information avec une mobilisation forte du 
service communication, 2021 est signe de 
retour relatif au cadre habituel avec la reprise 
des activités et manifestations classiques. 

Au-delà des besoins des services plus 
classiques, la communication revêt cette année 
une dimension participative avec l’enquête 
citoyenne, menée dans le cadre du projet de 
territoire. 
Cette campagne, peu développée dans les 
collectivités de cette dimension, instaure un 
nouveau lien avec les habitants du territoire. 

Com
m

unication

VALORISATIONMISE EN RELATION

Proximité et stratégie pour un développement économique
Depuis 2021, un agent est en charge du développement économique. Il met 
en œuvre la stratégie de la Communauté de communes sur le développement 
économique et commercial ainsi que les plans d’actions associés.

Econom
ie

2 
visites découvertes 
d’entreprises effectuées 

par les élus

6
commerces bénéficiaires 

de fond LOCCAL

 Finalisation du règlement d’aide 
à l’immobilier d’entreprise 

afin de le présenter en conseil 
communautaire en prenant en 

compte les nouvelles mesures de 
la Région

PERSPECTIVES 2022

Accompagnement 
des demandes 

d’installations dans 
les zones d’activités

Poursuite des visites 
d’entreprises et 

amplifier l’assistance 
aux commerçants et 

entrepreneurs

Promotion économique 
du territoire sur 
Wikipédia, FB et 

Linkedin

Mise en œuvre de 
visites découvertes 

d’entreprises pour les 
élus (Mericq, Serinol)

Promotion du fond 
« Loccal » et du plan 
« France Relance »

Recueil et traitement 
des doléances des 

commerçants installés 
sur le territoire (Bram, 

Pexiora, Montréal)

Participation à 
l’élaboration d’un 
questionnaire sur 
les circuits courts 

entre producteurs et 
consommateurs

1 
fichier des commerces, 
services et entreprises 

de la CCPLM créé

Interface pour les 
porteurs de projets 
(Carlipa et Bram)



CCPLM

La Maison France Services a pour mission principale d’accueillir, d’informer 
et d’orienter le public. Elle est également chargée de l’accompagner dans 
l’utilisation des services en ligne des opérateurs partenaires (facilitation 
numérique) et dans ses démarches administratives (facilitation 
administrative).

La MFS : un guichet d’accueil identifié 

Accueil du CAUE 
en permanence

SUR QUELS SUJETS PORTENT LES 
PRINCIPALES DEMANDES ?

875
rendez-vous 

pris dans les 7 
permanences

Depuis 2021, la 
CCPLM accueille le 
Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement (CAUE) 
en permanence au 
siège à Bram et à 
Belpech 1 fois par 
mois pour renseigner 
et accompagner les 
particuliers sur des 
aides à la rénovation 

énergétique.
Ce service est réalisé en 
parallèle du dispositif 
porté par Octéha, en 
permanence à la mairie 

de Bram.
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3

7
agents

permanences au plus 
près des habitants 

du territoire :
Belpech
Bram

Montréal
Fanjeaux

Villasavary
Pexiora 

Villepinte

Le service
Fr

an
ce

 S
er
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ce

s

OBJECTIFS POUR 2022 : 

En 2021, France Services a 
répondu à 

1 400 
demandes

Le champ d’intervention des France Services dans leur polyvalence est grandissant. 
Les agents développent ainsi des outils de communication (fiches utiles sur 
différents thèmes) pour mieux répondre aux besoins des administrés.
Des supports, des outils de communication et des moments de formation entre les 
agents France Services et les différents partenaires sont engagés, toujours dans le 
but d’améliorer l’accompagnement de l’usager dans les diverses demandes.

FORMATION ET MONTÉE EN COMPÉTENCE
DES AGENTS 

En 2021, les agents continuent à se former pour 
mieux accompagner les usagers dans les diverses 
démarches, grâce notamment à un renforcement 
des contacts directs auprès des partenaires.
Même impacté par la crise sanitaire, France 
Services a maintenu le service et le suivi des 
usagers en recevant des demandeurs des 38 
communes du territoire.

GUICHET UNIQUE AU 
SERVICE DES HABITANTS

INITIATION AU NUMÉRIQUE

12
 séances d’initiation 

au numérique ont été 
organisées dans 4 

médiathèques de la CCPLM 
suite à un appel à projet 
“Cap prévention seniors” 
dont 10 séances animées 

par des formateurs du CFPPA 
et 2 séances par un agent 

France Services.

personnes de plus de 60 
ans ont participé à cette 

opération

17

2 %

1%
1%

JUSTICE

PÔLE EMPLOI
LA POSTE

MSA

25 %
22 % CARSAT
IMPÔTS

15 % CPAM
MINISTÈRE 

DE L’INTÉRIEUR

11 %
CAF

20 %

4 %
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3

1
agent partagé 

entre PIJ et MFS

- ALSH #LeRDV

- les chantiers 
d’insertion

- le Collège St-Exupéry 
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Point Info Jeune : un service public d’information au plus 
près des 13-25 ans

• Finalisation d’un appel à projet MSA en direction des jeunes du #RDV mené par le 
CSAPA Intermède 
• Semaine des collégiens du 4 au 8 Avril 
• Opération Job’s d’été, en direction des jeunes du territoire
• Le PIJ intègre le comité local du Réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des 
Parents (REAAP) audois : projet en direction des parents et de leurs ados au mois de Juin.
• Journée partenariale de la Jeunesse coordonnée par le PIJ et travaillée en collaboration 
avec la Mission Locale Ouest Audois (MLOA) et le CSAPA Intermède (en septembre)
• Demande de renouvellement du label “Information Jeunesse” (IJ)

Report de la 
Semaine des 

collégiens 

Après un 1er report de 
2021 à 2022, la Semaine 
des collégiens a été 
reportée de janvier à avril 
2022 pour des raisons 

sanitaires. 
Cette 4ème édition 
devrait réunir plus de 30 
partenaires des champs 
associatifs et publics, en 
matière d’orientation, de 
mobilité, et de prévention-

santé.

Le Point Information Jeunesse est un espace d'accueil et d'information où 
les jeunes ont accès à une information complète, pratique et actualisée. 
L'accueil est gratuit, anonyme, personnalisé et sans rendez-vous.  

Le PIJ, qui fait partie du réseau « Information jeunesse » initié par le 
Ministère de la jeunesse, est un lieu d’accueil et d’information au plus 
près des jeunes. Anonyme et gratuit, ouvert à tous, il s’adresse plus 
particulièrement aux jeunes âgés de 13 à 25 ans (collégiens, lycéens, 
étudiants, demandeurs d’emploi). 

Engagement

Solidarité

Santé

Mobilité

Droits

Formation

Bons plans loisirs

Logement

OBJECTIFS EN 2022

Point Inform
ation 

Jeunesse
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Une promotion Garantie 
Jeune a été organisée sur 
Bram entre le 10/05/2021 
et le 09/05/2022 à la 
médiathèque de Bram.

GARANTIE JEUNES
 AVEC LA MISSION LOCALE 

OUEST AUDOIS

FORMATION 
ET LABELLISATION

PRIX COUP DE COEUR 
NATIONAL ET 1er PRIX 

DÉPARTEMENTAL
AVEC LE#RDV

Labellisé “structure 
d'information jeunesse“ 
en 2019 pour 3 ans, 

le PIJ bénéficie de 
formation “nouvel 

arrivant” délivrée par 
le Centre régional 
de l’Information 

Jeunesse (CRIJ). Le 
PIJ a participé à cette 
formation articulée en 

3 modules sur 10 jours 
à Toulouse. 14

6
1

1

Dans le cadre du 
partenariat avec le 

CSAPA Intermède, le 
PIJ a répondu à un 
appel à projet de la 
MSA, coordonnant 

l’association et le centre 
de loisirs ado #LeRDV.

adolescents du territoire 
ont ainsi conçu affiches 

et comptes TikTok 
autour de la prévention 
des addictions au cours 
d’ateliers animés par 
l’association CSAPA.

permanence 
hebdomadaire de 

l’association CSAPA 
Intermède est 

également créée à 
la médiathèque de 
Bram, grâce à ce 

partenariat.

participants au dispositif GJ 

publics captifs:

*CSAPA Intermède : Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie 

permanence de la MLOA se 
tient sur rendez-vous les 

mardis matins et/ou le 2ème 
et 4ème mercredi après-midi 

du mois.
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6 partenaires 
accueillis
au siège

La convention territoriale globale est un outil visant à améliorer la visibilité 
de la politique sociale, des actions et des acteurs de terrain. Elle reprend 
les différents champs d’intervention de la CAF entre autres :
enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale, logement, 
accès aux droits, insertion professionnelle.
Elle a pour objectif de travailler :
- la complémentarité des dispositifs existants pour les familles et les 
habitants
- une meilleure visibilité de la politique sociale, des actions menées et des 
acteurs de terrain
- une réponse globale aux problématiques du territoire
La CTG permet également un travail commun entre les partenaires 
notamment en accompagnant des actions menées par des organismes 
extérieurs au niveau logistique et organisationnel.

La Convention territoriale globale (CTG) : un lien fort tissé 
entre la CCPLM et ses partenaires 
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Il s’agit de contribuer à 
développer l’attractivité 
du territoire et le bien-être 
de ses habitants grâce à : 
- la pérennisation et à 
l’amélioration de l’offre 
d’accueil des 0 à 17 ans :
les familles du territoire 
disposeront d’une offre 
en adéquation avec leurs 
besoins et modes de vie 

- l’accompagnement 
dans le champ de la 

parentalité 
- la mise en place d’un circuit 

d’information jeunesse 
- la promotion de la 
citoyenneté auprès des 

jeunes 
- l’accompagnement dans 
l’accès aux droits à tout 
âge et dans différents 

domaines

Maison Départementale 
des Solidarités

Aide mutuelle 
à l’insertion

Mission locale Ouest-
Audois

Conciliateur de justice
Conseil départemental 

d’accès aux droits

La Roue qui tourne

La CCPLM a renouvelé sa 
convention territoriale 
globale en décembre 2021. 
Cette convention contribue 
à la réalisation du projet 
social de la communauté de 
communes. 
Elle permet aussi à l’Etat, 
au conseil départemental 
et à la CAF d’accompagner 
le territoire sur des 
actions en matière sociale 
: petite enfance ; jeunesse 
; parentalité ; insertion ; 
logement  et accès aux 
droits.

RENOUVELLEMENT 
DE LA CTG EN 2021

ENGAGEMENTS DE LA 
CCPLM À TRAVERS 

LA CTG 

34 
ACTIONS, RÉPARTIES EN 5 AXES 
COUVRANT TOUT LE PARCOURS 
DE VIE DES HABITANTS, SONT 

INSCRITES DANS CETTE CTG

Pendant la durée de la convention, 
plusieurs actions vont être 

développées dont : 
• favoriser l’installation de 

nouveaux assistants maternels en 
rendant attractif le métier, en lien 

avec le Relais Petite Enfance 
• développer les créneaux d’accueil 

de loisirs de Besplas 
• organiser le Salon de la famille 

• faciliter et améliorer l’accès 
à l’information sur le cadre de 
vie : performance énergétique, 

rénovation de logements 
• consolider l’accès aux droits 
à tout âge en s’appuyant sur 

France Services et le réseau de 
secrétaires de mairie

Les services petite enfance, jeunesse et les 
missions d’animation territoriale bénéficient 
des bonus territoire qui remplacent 
l’ancienne prestation de service enfance et 
jeunesse. Ils viennent en complément des 
prestations de service PSU-PSO et renforcent 
l’accompagnement qualitatif des projets de 

chaque structure d’accueil.

En 2021, le montant total 
des bonus territoire versé 

devrait atteindre 
près de 332 800 €. 

S’ajoutent à ce montant, 
557 700 € au titre de 
la prestation de service 
unique et de la prestation 

de service ordinaire.

332 800

LE «BONUS TERRITOIRE» 

La CTG 2021
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Santé
Santé : un nouveau champ d’action investi par le territoire 
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MISE EN PLACE D’UN CENTRE 
DE VACCINATION À BRAM

COORDINATION DES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ

BUDGET DU CENTRE 
DE VACCINATION

Mobilisation 
en faveur de la 
lutte contre le 

covid
avec l’ouverture 

du centre de 
vaccination de 

Bram

Ouverture le 22 mars 2021

7000 
vaccins sur 10 mois avec 

une ouverture 2 jours 
semaines (actuellement les 
professionnels de santé du 

centre vaccinent entre 150 et 
180 personnes par jour

25 
professionnels de santé du 

territoire mobilisés (infirmiers 
et médecins)

4 
agents de la CCPLM mobilisés

Utilisation du Vaccin Pfizer en 
2021 - pour 2022 Pfizer et 

Moderna

68490.74 
€ de recette

36911.65 
euros de dépense 
(du 22 mars au 30 
septembre) et environ 
17 000 euros pour le 
dernier trimestre soit 
une dépense par an 
d’environ 53 911.65 € 

Suite à diverses réunions en 2020 et 2021, 
les professionnels de santé du secteur Est du 
territoire ont pu signer une première union par 
la création d’une association loi 1901 le 19 
avril 2021. La cohésion émanant du centre de 
vaccination a permis d’impulser véritablement 
le projet. Les travaux d’élaboration d’un projet 
commun aboutira au dépôt d’un dossier de 
Maison de Santé pluriprofessionnelle multisite 
dans le courant de l’année 2022. 

La CCPLM accompagne le projet en finançant 
un mi-temps une infirmière libérale pour 
accompagner administrativement les 
professionnels dans le montage du dossier et 
l’écriture du projet de santé. Dès lors que la 
coordination sera officiellement labellisée par 
l’ARS, le contrat projet financé par la CCPLM 
s’arrêtera au profit du fonctionnement de la 
Maison de santé (MDS).

En 2021, la CCPLM a 
accompagné également à l’aide 
d’un fond concours à hauteur 

de 80 000 € la construction de 
la Maison de Santé à Villepinte.

LA CCPLM S’ENGAGE
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Environnement : un projet transversal qui fédère largement 1 

VP en charge 
de la transition 

environnementale 

16 
Élus 

communautaires 
membres de la 

commission

1 
chargée de 

mission 

1 
outil partagé 

permettant une 
efficacité dans 
l’ensemble des 
travaux de la 
commission

8 
rencontres de la 

commission

2 
apéros de la transition 

consacrés aux ENR avec 30 
participants (élus et techniciens)

1 
journée à Besplas 
a été consacrée à 
la sensibilisation 

des enjeux 
environnementaux 
et à la prévention 

santé : 80 élèves - 4 
classes - 3 écoles - 5 

intervenants

2 
rencontres 

consacrées aux 
commerces de 

proximité avec des 
producteurs et 

commerçants locaux 
en partenariat avec 

l’OTI

3 
réunions consacrées à la mise en place des 

casiers secs et frais à Bram pour favoriser l'accès 
aux productions locales en partenariat avec l’OTI

SENSIBILISATION
DES JEUNES

RENCONTRES & FORMATION 

OBJECTIF 1 : ENERGIES RENOUVELABLES 
Axe 1 : Etudes dédiées aux toitures intercommunales pouvant potentiellement accueillir 
des panneaux photovoltaïques (Siège, crèche Bram, hangar technique et Besplas) - En 
cours par le SYADEN 
Axe 2 : Installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments intercommunaux 
choisis après étude 
Axe 3 : Suivi de l’ensemble des projets ENR sur le territoire (10 projets en cours : 9 PV et 
un méthanisation)
OBJECTIF 2 : TRAVAUX - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Axe 1 Action Phare de l’année 2022 : Rénovation énergétique de Besplas - France Relance 
142 180 € de financement (Région - Etat) obtenue en 2021 sur un budget de 184 358 €. 
Démarrage des travaux janvier 2022

OBJECTIF 3 : MOBILITÉ EN LIEN AVEC LE PAYS LAURAGAIS 
Axe 1 Prêt de vélos électriques par le PETR : Accompagnement des projets portés sur 
le territoire. La commune de Bram travaille sur un projet autour de ce prêt de vélos. 
D’autres initiatives portées par de nouvelles communes pourront émerger.

OBJECTIF 4 : SENSIBILISER LA POPULATION 
Le déploiement de la politique environnementale sur le territoire passera par des actions 
de communication, de sensibilisation tout au long de l’année. Cet axe sera travaillé dès 
2022 dans chacun des sites intercommunaux, auprès de chaque agent et pour chacun de 
nos publics par des actions de communication.

1 
AAP MOBELU - ADEME 

permettant de consacrer un 
budget à la formation 

(16 000 €)

Autres sujets : 
Les sujets qui 
pourront être 

étudiés dans les 
mois à venir 

L’ALIMENTATION, 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC, 

LE REBOISEMENT ET LA 
VÉGÉTALISATION 

Etude 1 : 
Réflexion sur la stratégie 
territoriale alimentaire 

pour la CCPLM 
Etude 2 : 

Études énergétiques 
des bâtiments 

intercommunaux 
Etude 3 : 

Réflexion sur le rôle de 
la CCPLM auprès des 
communes dans la 
rénovation de l’éclairage 
public,  la sensibilisation 
à l’extinction dans les 
communes et la mise 
en place de réunions 

d’informations
Etude 4 : 

Réflexion en 2021 
sur la thématique 
reboisement autour de 
nos biens fonciers plan 
d'action pour 2022 - 
Partenariat possible 
avec les chantiers 

d’insertion de la CCPLM

OBJECTIFS POUR 2022 : 

1 
conférence des 
Maires dédiée à 

la charte

24
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Une charte des EnR Energies renouvelables créée pour 
accompagner les porteurs de projet du territoire

OBJECTIFS POUR 2022 : 

Environnem
ent

CR
TE
Dans un souci de lisibilité pour les porteurs de projet et les autres acteurs 
du territoire concernés par la thématique des ENR, une charte ENR a 
été rédigée et actée en conseil communautaire le 10 décembre dernier. 
Celle-ci regroupe les attentes concernant les enjeux agricoles, naturels, 
patrimoniaux et économiques. Conçu comme un véritable outil de 
dialogue pour faciliter la réalisation des projets de production d’énergie 
renouvelable.

La charte permet entre autres de : 
- Réduire la dépendance énergétique du territoire en soutenant les projets 
qui vont se présenter
- Créer des emplois verts et non délocalisables
- Assurer des retombées locales (autres que fiscales pour la collectivité) 
- S’inscrire dans une démarche d’exemplarité

Cette charte a été construite de manière 
participative par la commission 

Environnement de la CCPLM, les membres 
du pôle ENR et un ensemble d’acteurs 
qui ont chacun contribué à la richesse 
du contenu pendant plusieurs mois. 
Rappelons que le Réseau ECLR nous 

accompagne depuis l’obtention de l’AAP 
MOBELU début 2021 dans le cadre de la 
formation des élus et l’animation autour 

de la construction de la charte.

CO-CONSTRUCTION DE LA CHARTE 50 
heures de réunions/

formations/rencontres 

120 
heures de travail 

administratif (Réseau ECLR, 
Chargée de mission, VP 

Environnement)

250 
commentaires en ligne sur 

un document partagé 

20 
contributeurs 

12 
sujets de discussions autour 

de la charte 

16 
membres de la commission 

environnement 

50 
heures de 
réunions/

formations/
rencontres 

120 
heures de travail 

administratif 
(Réseau ECLR, 

Chargée de 
mission, VP 

Environnement)

250 
commentaires 
en ligne sur un 

document partagé 

20 
contributeurs 

12 
sujets de 

discussion autour 
de la charte 

1
Présentation :
- en pôle ENR

- au PETR

- en conférence des 
Maires 

- à la CCCLA

- en conseil 
communautaire

La Charte désormais en place au 1er janvier 2022 devra être suivie pour l’ensemble 
des projets ENR présentés sur le territoire. Les rencontres, échanges et comité de suivi 
permettront de travailler les projets bien en amont avec l’ensemble des acteurs. Ceci 
dans le but de garantir à l’EPCI, aux communes, aux habitants et aux acteurs locaux 
une meilleure intégration dans les projets, de favoriser la compréhension et d’émettre 
des souhaits permettant le plus souvent de répondre à de possibles problématiques 
territoriales. 
Cette charte sera l’outil permettant de construire et cadrer l’ensemble des projets. 
A savoir, cette charte devrait pouvoir également s’élargir et s’adapter à la CCCLA pour 
leur permettre également un suivi sur leur territoire.
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La CCPLM a été lauréate 
en 2021 de l’appel 
à projet MOBELU de 
l’ADEME permettant 
de déployer un plan de 
formation autour des 
enjeux environnementaux 
auprès des élus 
communautaires sur 2 

ans (2021 - 2022). 
L'ADEME a participé à 
ce projet à hauteur de 
16 000 euros. Ce budget 
a également permis en 
2021 d'être accompagné 
par le réseau ECLR dans la 
construction de la charte 

des ENR.
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Le CIAS Piège Lauragais Malepère est une entité juridique rattachée à la 
CCPLM qui lui a délégué la compétence maintien à domicile à travers 
un guichet unique innovant pour les usagers : le service polyvalent 
d’aide et de soins à domicile. 
Sa mission est de soulager les familles et maintenir le plus longtemps 
possible la personne âgée ou dépendante à son domicile. 
Le CIAS fonctionne de façon autonome, doté de son propre conseil 
d’administration. Toutes les décisions sont prises sous forme de 
délibération. 
Le dispositif technique sur le terrain se fait à travers une équipe 
pluridisciplinaire de 150 agents, formés, expérimentés et diplômés qui 
impulse sur le territoire une dynamique locale d’accompagnement pour 
améliorer le quotidien et apporter des soins à plus de 500 personnes 
prises en charge au sein du SPASAD.
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120

21

18

agents 
administratifs

aides à domicile

assistant.e.s de vie

aides soignant.e.s

Le service

Temps forts 2021
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Centre intercommunal d’action sociale

Aide 
à la vaccination

La crise sanitaire, encore présente, contraint les agents à assurer une continuité de 
service auprès des publics les plus fragiles dans des conditions particulières. 
L’engagement de ces agents de terrain, dans des conditions de travail parfois difficiles, 
témoigne de la nécessité de reconnaître et valoriser leur métier.
Ils représentent un maillon indispensable au maintien à domicile. 

 Face aux difficultés de 
prises de rendez-vous 
sur Doctolib et grâce 
au partenariat avec le 
centre hospitalier de 
Castelnaudary, nous 
avons organisé la 
prise de rendez-vous 
de l’ensemble des 
bénéficiaires du service 
éligibles à la vaccination.
De même, le soutien 
financier des services 
du département de 
l’Aude a permis aux 
aides à domicile 
d’être rémunérées à 
hauteur de 2 heures 
pour accompagner les 
bénéficiaires de l’APA 
isolés sur les centres de 

vaccination.

FORMATIONS 

Malgré la situation sanitaire, 
les formations ont repris 
leur cours : programme 
de santé bucco-dentaire, 
formation aux gestes 
et postures, sauveteurs 

secouristes du travail… 

56
 formations ont été suivies, 
soit 148 journées pour un 
total de 969 heures sur 

l’année.

RECRUTEMENT 
Pour faire face aux 
difficultés de recrutement, 
nous avons mené 2 actions 
de tutorat financées par le 
Département à travers la 
CNSA de façon à former et 

accompagner 

2
nouveaux agents recrutés 
en service d’aide à 

domicile.

PROXIMITÉ ET 
ACCESSIBILITÉ DU SERVICE

La mise à disposition par la 
mairie d’un nouveau bureau 
en rez-de-chaussée permet 
désormais d’optimiser 
l’organisation du service 
autour d’un accueil identifié 

et accessible pour tous.

2 
nouvelles permanences

 ouvertes depuis novembre 
2021 pour être au plus près 
du public (bénéficiaires, 

aidants et agents) : 
- Pexiora 1 vendredi / 2 

(semaine paire) 
- Villepinte, 1 jeudi / 2 
(semaine impaire).

Le CIAS a signé une 
convention avec le 
Département et Uniscités 
de mise à disposition 
gratuite de 3 jeunes en 
service civique  2 jours 
/ semaine pour réaliser 
des activités à domicile 
(promenades, activités 
de loisirs, ateliers 
mémoires). Julie, Tamara 
et Thybaud ont été 
mobilisés depuis octobre 
2020 pour rompre 
l’isolement des personnes 

âgées.

PORTAGE DE REPAS 
L’harmonisation du service 
avec le nouveau prestataire 
GAPM du CH de Carcassonne 
a permis de titulariser 
2 agents chargés de la 
livraison des repas et 
de réduire le besoin de 
financement de plus de 

50 %



Rapport d’Activités 2021

253 926 €
230 625 € 23 301 €
Produit des 
redevances Besoin de 

financement :
 subvention 

équilibre CCPLM

Compte administratif 2021 du service polyvalent d’aide et de soins à domicile
(SPASAD)

Budget prévisionnel 2021 du portage de repas

Charges à caractère 
général

204 876  €

Charges 
de personnel

48 750 €

Dépenses Recettes3 022 486 €

500
C’est le nombre 
de bénéficiaires 

du travail d’aide à 
domicile en 2021

Améliorer les conditions de travail des intervenants :
- Mettre en place le paiement des inter-vacations au réel ce qui 
représente un coût prévisionnel de 130 000 € pour attirer et fidéliser 
le personnel intervenant
- Agir sur l’organisation du travail, renforcer la professionnalisation 
des agents, organiser plus de réunions de coordination pour un coût 
prévisionnel d’une fourchette entre 32 000 € et 90 000 €)
- Renforcer le volet formation au niveau des gestes et postures pour 
maîtriser le risque de sinistralité.
- Mettre en place de la télégestion mobile pour améliorer les échanges 
et simplifier le suivi des interventions à domicile (coût prévisionnel :  
70 000 € en partie subventionnable).
- Réflexion autour d’un projet sur la prévention de la perte d’autonomie 
à destination des aidants et des aidés.

Objectifs en 2022 :
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repas sont livrés à 
domicile par an, soit 
82 repas quotidiens.

30000

Centre 
intercom

m
unal 

d’action sociale

Evaluation 
externe du 

service

3 022 486 €

3 022 486 €
Résultat de l’exercice 
déficitaire couvert par 
des réserves du CIAS

2 716 063 €

110 723 €
Charge de structure

Charge de personnel

1 533 636 €
Conseil 

départemental 11

Charge d’exploitation
195 000 €

782 460 €
Agence régionale 

de la santé

Exercice 
antérieur

28 325 €

114 000 €
Caisses de 

retraite

76 000 €
Familles

488 064 €

Autres 
produits

Une obligation, qui relève 
de la loi 2002-2 du 2 
janvier 2002, impose 
au CIAS de réaliser son 
évaluation externe avant 
le renouvellement de son 

autorisation. 
Il s’agit à la base un outil 
de pilotage destiné à 
améliorer la qualité du 

service. 

300 €
Autres charges 

de gestion courante

90 000 
heures de travail 
d’aide à domicile, 
soit l’équivalent de 

56 agents à 
temps plein auprès 

de plus de 500 
bénéficiaires
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